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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Lutte contre l'agribashing
Question écrite n° 31747

Texte de la question

Mme Florence Granjus interroge M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur la lutte contre l'agribashing
. La France aime-t-elle toujours ses agriculteurs ? C'est la question que se pose le monde agricole face à
l'éloignement du monde urbain des réalités du quotidien des agriculteurs. Depuis plusieurs années, le monde
agricole fait face à un agribashing notoire et pesant. L'image du monde agricole est décrite de manière
caricaturée dans le paysage audiovisuel alors que les agriculteurs italiens et hongrois, entre autres, connaissent
très peu ce phénomène. En effet, seulement 6 % des agriculteurs hongrois et 1 % des agriculteurs italiens
affirment avoir reçu quelques critiques, contre 26 % en France. La lutte contre ce dénigrement systématique est
primordiale pour la diffusion d'une meilleure image des agriculteurs. Comme M. le ministre l'a récemment
affirmé, ces agriculteurs représentent « celles et ceux qui nous fournissent cette alimentation française de
qualité ». L'agribashing concerne de nombreux professionnels, tant sur le plan alimentaire que sur le plan
environnemental. Le lien entre les agriculteurs et les citoyens s'est rompu. Cette pression pèse également sur
les jeunes agriculteurs qui incarnent l'agriculture et les territoires de demain. Face à ce fléau, le Gouvernement
s'engage dans cette lutte importante et soutient les agriculteurs, notamment dans le cadre de la loi dite «
EGAlim ». La transparence de l'information du consommateur sur les produits agricoles a été renforcée par la loi
« EGAlim » et permet entre autres de rapprocher les agriculteurs des consommateurs. La gendarmerie nationale
s'est également impliquée dans cette lutte à travers la création d'une cellule nationale « Déméter ». L'Union
européenne n'y déroge pas non plus à travers la revalorisation du secteur dans l'élaboration de sa politique
agricole. Au niveau local, un observatoire contre l'agribashing a été mis en place en Bretagne afin de lutter
contre ces pratiques. À l'heure où l'on place la protection environnementale et la souveraineté alimentaire au
centre des débats, le monde urbain et le monde rural doivent pouvoir cohabiter en toute sérénité et dans le
partage. Pourtant il y a un manque de proximité certain alors que la volonté de se retrouver au nom d'une
agriculture durable et locale pour une alimentation saine est mise en lumière. Le poids agricole de la France est
conséquent : 1ère agriculture européenne, 6ème exportateur mondial de produits agroalimentaires, 5ème
producteur mondial de blé, 2,3 millions d'hectares de la surface biologique, soit la 2ème surface de l'Union
européenne. Cette année, ce sont 36 726 apprentis, 138 347 élèves et 35 604 étudiants inscrits dans
l'enseignement agricole. Au salon international de l'agriculture, ce sont 482 221 visiteurs qui sont venus
découvrir cette année le monde agricole de plus près. Un regard positif et fier est nécessaire et encourageant
envers ces représentants des territoires, tant au niveau national qu'au niveau mondial. Elle lui demande s'il peut
lui préciser les mesures à venir pour lutter contre l'agribashing, entachant l'image des agriculteurs.

Texte de la réponse

Le Gouvernement a conscience de l'existence du phénomène d'agribashing et le prend en compte dans ses
orientations pour protéger l'agriculture française. Les demandes de la société pour un environnement moins
pollué, des aliments de qualité et une bientraitance animale sont légitimes mais elles ne sauraient justifier une
prise à partie des agriculteurs. Dans ce cadre, d'importants moyens sont déployés pour permettre aux
professions des filières touchées de travailler en toute sérénité et de vivre de leur travail. En ce qui concerne les
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actes de malveillance commis à l'encontre des agriculteurs, les dispositions pénales offrent aux parquets des
possibilités de poursuite contre les particuliers qui commettraient de tels actes. Pour permettre le suivi efficace
des infractions commises dans ce contexte, la chancellerie a demandé aux parquets locaux de la tenir informée
des affaires les plus significatives. Cette question des intrusions au sein des exploitations agricoles fait donc
l'objet d'une attention particulière du ministère de la justice et du ministère de l'agriculture et de l'alimentation.
Par ailleurs, les « observatoires départementaux contre l'agribashing » mis en place fin 2019 doivent permettre
de disposer d'un état des lieux exhaustif des problématiques de sécurité rencontrées par les agriculteurs puis
d'élaborer des solutions efficaces et concertées. La cellule DEMETER, créée en 2019 par la direction de la
gendarmerie nationale, quant à elle, est destinée à apporter une réponse globale et coordonnée à l'ensemble
des problématiques qui touchent le monde agricole, en menant collégialement les actions dans les trois
domaines de la prévention et de l'accompagnement des professionnels du milieu agricole par des actions de
sensibilisation et de conseils destinées à prévenir la commission d'actes délictueux, en lien avec les organismes
de représentation du monde agricole ; de la recherche et de l'analyse du renseignement en vue de réaliser une
cartographie évolutive de la menace et détecter l'émergence de nouveaux phénomènes et/ou groupuscules
violents ; du traitement judiciaire des atteintes visant le monde agricole par une exploitation centralisée du
renseignement judiciaire, un partage ciblé de l'information et une coordination des investigations le nécessitant.
Les orientations gouvernementales s'expriment également au travers des propositions de la France pour la
prochaine politique agricole commune (PAC). La nécessité d'une PAC qui protège les agriculteurs et qui leur
donne les moyens de réaliser la transition agro-écologique est portée par la France. Enfin, parce qu'on retrouve
aussi ce phénomène d'agribashing dans les écoles, le Gouvernement a appelé, début 2019, l'ensemble des
chefs d'établissements scolaires à la plus grande vigilance en ce qui concerne la qualité des interventions
externes et le nécessaire respect des opinions de chacun.
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